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Volkswirtschaft G 19
Registre du commerce et pièces justificatives

Résumé

Le texte traite des documents provenant des registres du commerce depuis 1883, et en particulier des pièces justificatives. Le registre du commerce est un inventaire officiel, tenu par l'Etat, de toutes les entreprises commerciales (entreprises individuelles, sociétés, associations etc.), avec mention de leurs caractéristiques: entre autres, leur forme de droit et raison de commerce, signatures et droits de souscription préférentiels, régime de responsabilité, etc. Les cantons tiennent le registre du commerce, tandis que la Confédération exerce la haute surveillance sur la tenue du registre.

Le registre du commerce est constitué d'une combinaison de documents (ou données consignées): les plus importantes sont le registre principal, la liste alphabétique des firmes ainsi que le journal chronologique et les pièces justificatives.

Les pièces justificatives contiennent les inscriptions des entreprises, les extraits des procès-verbaux des assemblées, les documents de travail du registre du commerce, des extraits de la Feuille officielle suisse du commerce (FOSC) etc. Les documents les plus anciens (jusqu'en 1950 environ) sont généralement caractérisés par une plus grande diversité de forme, fournissent en partie des données particulières spécifiques au client et permettent ainsi de tirer davantage de conclusions quant au client (entreprise).

Recommandations d'archivage

Les extraits du registre principal doivent être à chaque disparition d'entreprise (et destruction des données y relatives) imprimés et versés par les registres du commerce aux archives avec un inventaire. De plus - si cela est possible -, ces extraits doivent être également importés dans le système électronique de traitement archivistique du service d'archives.

Doivent être archivés dans leur intégralité: les registres principaux et les journaux; les pièces justificatives relatives aux entreprises plus anciennes (disparues avant et jusqu'à l'année 1950 comprise), les inventaires et extraits issus du registre central numérique.

Pour les pièces justificatives plus récentes, il est possible de procéder à une sélection (échantillonnage aléatoire ou avec critères de sélection, par exemple les firmes dont la durée d'existence minimale a été d'une trentaine d'années).

La Bibliothèque Nationale Suisse et la bibliothèque des Archives fédérales suisses détiennent chacune une collection de la Feuille officielle suisse du commerce (FOSC). La conservation d'une collection supplémentaire dans au moins une bibliothèque publique par canton est recommandée; le versement d'exemplaires devrait dans tous les cas permettre de combler à cette occasion d'éventuelles lacunes dans la collection. 
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